
CQBSM 

Commission « sécurité, tranquillité publique »                         CR de la réunion du 27/01/16 

 

 

 

Objet : échanger sur la « présentation de la démarche de refonte du Contrat de Sécurité du 

XIème arrondissement » 

 

 

 

 

 

La réunion, en mairie, prévue à 18h30 démarre à 18h45. 

Sont présents : Stéphane Martinet, Lola Lemoine  

                        Mesdames Lamelas et Bouichobza de la DPP 

                        Une douzaine de conseillers , tous les quartiers sont représentés, et pour      

                        Cqbsm, J.CH.Martin et moi-même. 

                           

 

Le tour de table commença par Cqbsm car nous étions les seuls à avoir préparé cette 

réunion ;je fis le compte rendu de notre réunion du 26/01 qui traitait des items de la fiche 

« Axe 3 : améliorer la tranquillité publique »dont voici les principaux points : 

 

Fiche 3-2 « renforcer la prévention situationnelle et la sécurisation des espaces ouverts au 

public ». Nous préconisons l’installation d’une caméra panoramique posée en haut du 

lampadaire en face de l’école maternelle de l’impasse de la Baleine (problèmes  récurrents 

depuis de nombreuses années surtout le lundi après le week-end divers objets sont jetés 

régulièrement par dessus les grilles de l'école maternelle impasse de la Baleine : 

- Mégots de cigarettes et de joints. 

- préservatifs usagers  

- Porte feuilles  et porte monnaies....vides 

- Passeports..... souvent étrangers. 

- Portables 

- Bouteilles d’alcools cassées 

- Sacs à mains, surtout dans l'impasse vide, ou avec papiers et clés. 

- Seringues jetées  dans les bacs à fleurs ou les enfants font du jardinage...  

 A noter : dés les beaux jours les riverains doivent subir les nuisances occasionnées par la 

présence d’adolescents qui viennent « faire la fête » et fumer des joints au fond de l’impasse. 
 

Fiche 3-4 « lutter contre les trafics de stupéfiants » 

Les dealers de la rue Moret se retrouvent devant le 137 rue Oberkampf 

Nous demandons la légalisation de la vente du canabis et la réouverture de l’antenne de police 

rue de l’Orillon ; 

 

fiche 3-6 « lutter contre la vente à la sauvette et les activités illicites dans l'espace public » 

les vendeurs de « poirette » reviennent régulièrement 

les « pierrots de la nuit » sont inutiles 

la vente « à la sauvette » continue, en particulier le déballage des rom sur la place 

Ménilmontant. ; la police est absente... 

 



fiche 3-7 : « lutter contre les incivilités et prévenir les nuisances du quotidien » 

les urinoirs Decaux sont tros encombrants et trop peu nombreux ; il serait préférable 

d'installer, dans les lieux nocturnes très fréquentés, des sanisettes plus petites, comme celles 

qui sont le long du canal de l'Ourq 

distribuer des gants jetables pour ceux qui souhaitent ramasser des déchets sur la chaussée. 

Mener des actions informatives « Paris est à nous » 

Pour l'habitat collectif, envoi de courrier avec menace de punition aux contrevenants. 

 

Fiche 3-10 : « lutter contre l'insécurité routière » 

Place Roger Linet toujours encombrée par des véhicules qui stationnent malgré l'interdiction, 

des potelets ont même été arrachés !  

Les voitures prennent le sens interdit et roulent trop vite 

Il faut mettre des ralentisseurs en haut de la rue JP Timbaud et la présence de la police est 

souhaitée dans ce quartier, qui est aussi celui de la mosquée. 

Sanctionner le stationnement illicite sur la place. 

 

Fiche 3-14 « Promouvoir une vie nocturne apaisée » 

On note aucune amélioration quant aux nuisances déjà signalées : ouverture tardives de 

certains bars, jusqu'à 6h du matin (ex : le QG), consommateurs dans la rue avec leur verre, 

hurlements nocturnes, éthylisme des jeunes,dégradations diverses (tags, urine, salissures de 

toute sorte, déchets jetés n'importe où...... 

Nous suggérons d'aider les riverains en proposant des subventions pour mieux se protéger du 

bruit extérieur (ex : fenêtres type avion), responsabiliser les patrons de bars car c'est la sortie 

des bars qui est bruyante, la répression à l'encontre des «  patrons voyous » 

le CQ pourrait « labelliser » les bars qui se comportent bien. 

 

Après cet exposé, les autres conseillers ont jugé que la plupart des problèmes avaient été 

évoqués ; quelques autres sujets ont été abordés : 

les vélos et les scooters sur les trottoirs, le stationnement abusif des voitures, non verbalisé 

(Cq Bastille/Popincourt), le problème des bars à chichas (licence 2) difficile à contrôler, la 

police qui ne répond pas quand on l'appelle (Cq N-AD),le Cq Rép.St A. met l'accent sur la 

prévention et prévoit une table ronde avec les citoyens, le conseil des Seniors se donne pour 

tache de diffuser l'information, le Cq LB-FR signale les trafics de drogue dans le square de la 

Roquette. 

Le problème général et récurent du droit de terrasse a été évoqué ; c'est la mairie de Paris qui 

accorde les autorisations, celles-ci doivent être affichées en vitrine. En cas d'infraction on peut 

contacter la DPP qui travaille au-delà de 20h ou la direction de l'urbanisme.Sur Paris.fr on 

trouve la cartographie de toutes les terrasses. 

Les terrasses contribuent pour 35 à 75% du CA ; il n'y a pas de législation pour les nuisances 

sonores des bars dont la terrasse s'ouvre en entier ; 

le nouveau commissaire de police est MrCorso 

 

 

La réunion s'est terminée à 20h30 

 

 


